
- 1 - 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

CODRES® 2007 DIVISION 1 
 
 
 

CODE DE CONSTRUCTION DES RESERVOIRS  
DE STOCKAGE CYLINDRIQUES VERTICAUX 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Addendum 06/08 – Juin 2008 
Rév. 12/09 - Décembre 2009 

SYNDICAT NATIONAL DE LA 
CHAUDRONNERIE, TOLERIE ET 

MAINTENANCE INDUSTRIELLE (SNCT) 
 

39/41, rue Louis Blanc – 92400 COURBEVOIE 
 : 92038 PARIS LA DEFENSE Cédex 
℡ : 33 (0) 1.47.17.62.66 –  : 

33(0)1.47.17.62.77 
@ : snct-pub@snct.org 

 



 
 
 
 
 

Responsabilité 
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et les modalités d’acquisition (Il n’est pas prévu d’envoi systématique ni d’abonnement aux mises à jour.).  
Les modifications apportées aux mises à jour sont identifiées par : E : corrections éditoriales ou T : corrections techniques. 

 
 

Edition applicable 
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préalable et exprès de SNCT Publications et le cas échéant de ses ayants droits constitue une contrefaçon. 

Toute contrefaçon est passible de sanctions pouvant aller jusqu’à trois ans de prison et 300 000 euros d’amende. (voir ci-dessous) 
L’application de sanctions pénales ne fait pas obstacle à l’exercice de poursuites civiles visant notamment l’octroi de dommages et intérêts. 

Il peut en outre être demandé la publication de la décision judiciaire. 
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Préface à la Division 1 de l’Edition 2007 du CODRES® 
 

Sur la base des travaux réalisés sous la responsabilité de Messieurs Jean GABEN et  
Jean-Louis TISSOT pour l’édition 1991 du code, l’équipe dirigeante du SNCT sous la 
présidence de Monsieur Yves FIORDA a décidé d’entreprendre la réalisation d’une nouvelle 
édition du CODRES, reflet du savoir faire et du professionnalisme des constructeurs français 
dans le domaine des réservoirs de stockage.  

Pour cette nouvelle édition, en plus des mises à jour nécessaires concernant en particuliers 
les matériaux (introduction des aciers inoxydables) la partie Conception et Calculs a été 
entièrement revue et enrichie. En complément des méthodes de calcul traditionnelles 
largement reconnues au plan international, cette nouvelle édition permettra notamment de 
dimensionner les réservoirs en prenant en compte les risques sismiques et pour les situations 
accidentelles de s’assurer de la frangibilité des équipements. 
 

L’objectif des rédacteurs a été d’établir un document le plus complet possible et facile 
d’utilisation regroupant l’ensemble des règles de conception et de fabrication et synthétisant 
plus de 50 ans d’expérience des Fabricants et des Exploitants. 
 

Pour prendre en compte l’ensemble des travaux de construction et de maintenance des 
réservoirs verticaux en acier destinés au stockage de liquides, le CODRES 2007 comportera 
2 divisions : 

• la Division 1, destinée à la construction de réservoirs neufs, 

• la Division 2, destinée au suivi en service et à la réparation des réservoirs 
existants. (2008) 

 
Reflet du consensus entre Constructeurs, cette nouvelle édition du CODRES permettra de 

construire et réparer des réservoirs en considérant bien entendu les aspects techniques et 
économiques mais aussi, en tenant compte de l’importance primordiale que les Constructeurs 
accordent aujourd’hui à la qualité des travaux, à leur environnement et aux obligations de 
sécurité au travail. 
 

Par ailleurs, afin d’assurer la pérennité de ces documents et leur mise à jour régulière, le 
SNCT réunira régulièrement un comité de spécialistes pour répondre aux questions des 
utilisateurs de ces deux Divisions et préparer leurs futures évolutions. 
 

Au travers des différents codes rédigés au sein du SNCT, c’est toute la Profession qui veut 
exprimer le caractère profondément moderne des métiers de la Chaudronnerie et de la 
Tuyauterie et attirer ainsi une nouvelle génération qui pourra poursuivre et pérenniser les 
travaux actuels. 

 

Frédéric Lobinger  Michel Belguiral  Alain Bonnefoy 
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Addendum 06-08 de la Division 1 de l’édition 2007 du CODRES® 

E : Corrections éditoriales - T : Corrections ou compléments techniques 
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